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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Strukturpolitik

Corrado Pardini (sp/ps, TI) s’appuie sur les besoins de financement des entreprises
pour entreprendre le tournant numérique mais aussi écologique induit par les
mutations structurelles de notre société, pour déposer une motion qui vise la création
d’un fonds de soutien aux entreprises. Il estime que la politique monétaire de la BNS,
avec notamment l’introduction de taux négatifs pour inciter les banques à investir dans
les entreprises, ne produit pas les effets escomptés. Il souligne d’ailleurs que bien que
les taux d’intérêts soient extraordinairement bas, les investissements demeurent très
faibles. Une réalité qui contredit la logique économique. La création d’un fonds
spécifique serait donc nécessaire. Le Conseil fédéral a proposé de rejeter la motion. Il
a estimé que la politique actuelle de promotion de l’innovation économique, de
favorisation des liens entre milieux scientifiques et secteur économique, ou encore le
message FRI 2017-2020 sont plus efficaces qu’un fonds de soutien. Le Conseil national
a rejeté la motion par 139 voix contre 51 et 1 abstention.  Seul le camp rose-vert a voté
en faveur de l’objet. 1

MOTION
DATUM: 31.05.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Par l'intermédiaire d'une motion, le parlementaire Pardini (ps, BE) souhaite consolider
la place des PME dans l'économie helvétique en favorisant la promotion de
l'innovation et le transfert des connaissances. En effet, la motion impose la création
d'une banque de données de l'innovation par Innosuisse. Cette banque de données
fournirait des informations à jour sur les évolutions techniques récentes ainsi que leurs
applications industrielles. De plus, Innosuisse tiendrait un agenda de l'innovation afin
de permettre aux PME d'être à jour. Corrado Pardini estime qu'une telle banque de
données est indispensable pour les PME qui n'ont pas la taille pour créer un
département de recherche. Il estime ainsi que cette motion garantirait une politique
industrielle moderne et concrète. 
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Tout d'abord, il estime qu'une telle banque
de données est difficilement réalisable. Ensuite, il considère que la banque de données
sur les brevets, les conseils spécifiques fournit par Innosuisse et les activités
d'informations ponctuelles de l'Académie suisse des sciences techniques offrent des
conditions-cadres suffisantes pour le transfert de connaissances vers les PME. Au final,
le Conseil national a rejeté la motion par 140 voix contre 50. 2

MOTION
DATUM: 28.02.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

Alors que le vent de la numérisation souffle sur l'économie helvétique, Corrado Pardini
(ps, BE) prie le Conseil fédéral de déterminer un agenda Industrie 4.0 afin de ne pas
rater le tournant de cette nouvelle révolution industrielle. Il souligne également qu'une
politique industrielle moderne permettrait de garantir une information de qualité, de
fixer un cadre adéquat, et donc de transformer ce vent que certains voient menaçant,
en un souffle d'opportunités pour l'industrie helvétique. 
Opposé à la création d'une politique industrielle de la digitalisation, le Conseil fédéral
recommande de rejeter la motion. D'abord, il considère que les conditions-cadres à la
mutation structurelle existent. Ensuite, il estime que dans un environnement qui évolue
si rapidement, une politique industrielle est trop "lourde" pour suivre ces
transformations, et qu'il faut plutôt miser sur la flexibilité des initiatives privées.
Finalement, il rappelle qu'un rapport sur les conditions-cadres pour l'économie
numérique et qu'un rapport sur le postulat 15.3854 abordent déjà la problématique.
L'objet a été rejeté par 136 voix contre 50 et 1 abstention. Seul le camp rose-vert l'a
soutenu. 3

MOTION
DATUM: 28.02.2018
GUILLAUME ZUMOFEN
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Avec l'objectif de protéger les entreprises stratégiques helvétiques en développant une
politique industrielle, Corrado Pardini (ps, BE) a déposé une motion qui préconise la
création d'une entité de service public de contrôle des reprises et fusions
d'entreprises stratégiques. La motion pointe du doigt la perte de souveraineté, les
délocalisations, les licenciements massifs et les fermetures d'entreprises en citant
notamment ABB, Nestlé, Swiss Re, Saurer, Sulzer ou encore GE/Alstom. 
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Il a rappelé qu'il avait toujours refusé la
mise en place d'une politique industrielle rigide (Po. 11.3461). Néanmoins, il a précisé
qu'il était enclin à analyser l'impact des investissements étrangers sur les entreprises
helvétiques (Po. 18.3376). 
La motion a été classée car elle n'a pas été examinée dans le délai imparti.

MOTION
DATUM: 19.06.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Arbeitsmarkt

In der Frühjahrssession 2016 befasste sich der Nationalrat mit dem bundesrätlichen
Vorschlag zur Änderung des Entsendegesetzes. Dieser sah eine Erhöhung der
maximalen Verwaltungssanktionen bei Verstössen gegen die minimalen Lohn- und
Arbeitsbedingungen von CHF 5000 auf CHF 30‘000 vor. Damit wollte der Bundesrat die
Wirksamkeit der flankierenden Massnahmen zur Personenfreizügigkeit optimieren. Die
vorberatende Wirtschaftskommission (WAK-NR) hatte sich mit 17 zu 7 Stimmen für den
Revisionsentwurf ausgesprochen. Für die Kommission begründete Nationalrat Pardini
(sp, BE) diesen Entscheid damit, dass die geltende Obergrenze von CHF 5000 Franken
zu wenig abschreckend sei. Eine Minderheit Rime (svp, FR) wollte indes nicht auf die
Vorlage eintreten. Sie erachtete eine Gesamtrevision im Rahmen der Umsetzung der
Masseneinwanderungs-Initiative für zweckmässiger. Zudem wies sie darauf hin, dass die
neue Obergrenze auch für Schweizer Unternehmen Gültigkeit hätte, was in ihren Augen
über den Rahmen der flankierenden Massnahmen hinausgehen würde. Der
Nichteintretensantrag vermochte ausserhalb der SVP jedoch nur wenig Stimmen zu
generieren und wurde mit 64 zu 125 Stimmen deutlich abgelehnt. In der Detailberatung
schuf die grosse Kammer dann drei kleine Differenzen zum Vorschlag des Bundesrates.
Unter anderem wurde ein Antrag Romano (cvp, TI) mit 103 zu 77 Stimmen gutgeheissen,
der es den Behörden ermöglichen soll, Normalarbeitsverträge (NAV) bereits dann
befristet zu verlängern, wenn Hinweise dafür bestehen, dass der NAV-Wegfall zu
erneuten Missbräuchen führen kann. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 01.03.2016
DAVID ZUMBACH

Arbeitnehmerschutz

Corrado Pardini (ps, BE) propose de compléter l'article 336c du Code des obligations
afin de garantir l'emploi des salariées et salariés âgés. Par l'ajout de l'alinéa 4,
l'employeur ne pourrait pas résilier le contrat d'un travailleur âgé de 55 ans avec au
moins dix années de service sans justifier de manière crédible que la résiliation ne
conduise pas à la substitution du travailleur par du personnel meilleur marché. Par 18
voix contre 7, la majorité des membres de la CAJ-CN ne souhaite pas donner suite à
l'initiative parlementaire. Elle rappelle que des mesures ont déjà été prises dans le
cadre de l'initiative visant à combattre la pénurie de personnel qualifié et de la mise en
œuvre de l'initiative «contre l'immigration de masse» afin de favoriser le maintien des
personnes âgées dans la vie active. Elle relève le risque d'une augmentation des
licenciements peu avant l'atteinte de l'âge limite ou le recours à des contrats à durée
déterminée. Au contraire, une minorité recommande d'y donner suite. Les risques de
chômage de longue durée et de dépendance à l'aide sociale vont s'intensifier sous
l'effet de la numérisation du marché du travail. Puisque le Conseil fédéral n'a, pour
l'heure, esquissé aucune solution en la matière, la minorité souhaite que le Parlement
prenne les devants par le biais de cette initiative. Lors du passage au Conseil national,
c'est la proposition de la majorité de la commission qui l'emporte par 138 voix contre
51. 5

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 13.03.2018
DIANE PORCELLANA

1) BO CN, 2017, pp.835
2) BO CN, 2018, p.92
3) BO CN, 2018, p.92; Rapport sur les principales conditions cadres pour l'économie numérique
4) AB NR, 2016, S. 56 ff.; Medienmitteilung WAK-NR vom 11.11.15
5) BO CN, 2018, p.403s; Communiqué de presse CAJ-CN
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